
Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060097

Fiche
C060097

LE TM - PAE du Chai

Niveau enjeu de l'action : Communal

Le programme d'aménagement d'ensemble (PAE) du Chai a été instauré par délibération du conseil de communauté de novembre
2009. Sur ce contrat, Bordeaux Métropole s'engage à terminer le programme d'équipements publics par l'aménagement du bassin
Ouest et du chemin des Graves (entre le chemin du Chai et l'avenue de Germignan).
Bordeaux Métropole s'engage également sur le suivi financier de l'opération, le suivi de la réalisation du programme de constructions
et la clôture de l'opération (selon l'avancement du recouvrement des participations).
La commune s'engage à poursuivre la mise en œuvre du programme de constructions, à mobiliser 20 % de son FIC sur les travaux et
à financer les équipements de sa compétence (éclairage public).

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les équipements du PEP sous sa
maîtrise d'ouvrage
- Suivre ou clôturer le PAE

- Prendre en charge tout ou partie des travaux sur le 
- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 6 931 904 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 250 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 1 250 000 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 250 000 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BRUN-ROUDIER Jean

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Suivi financier de l'opération 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Suivi du programme de
constructions 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Réalisation du programme
d'équipements publics 1 1

04 - Clôture de l'opération 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060098

Fiche
C060098

LE TM - Lotissement Le Calavet - création d'un réseau eau pluviale

Niveau enjeu de l'action : Communal

Rétablir un réseau d'eau pluviale sur une voirie suite aux dysfonctionnements d'une chaussée dite poreuse

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les travaux - Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 900 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 800 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 100 000 €

2025 700 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

HAUTREUX Emmanuel

Direction en charge de l'action :

CAE Dir de l'eau

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

06 - Phases AVP/PRO 1

07 - Consultation travaux 1 1

08- Réalisation des travaux 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060199

Fiche
C060199

MULTI - Plan climat métropolitain

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Bordeaux Métropole a approuvé son plan climat le 30 septembre 2022. Cette nouvelle ambition fixe le cap d’une métropole neutre en
carbone à l’horizon 2050. Pour atteindre cet objectif, chaque acteur du territoire doit pouvoir être mobilisé et impliqué pour co-
construire un territoire résilient, inclusif, préservant les ressources naturelles et proche des citoyens.
Le plan climat comprend 3 axes, 12 objectifs déclinés en 55 actions. 
Pour permettre aux communes de s’inscrire dans l’ambition métropolitaine, plusieurs outils sont proposés aux communes.
Certains ont été intégrés aux contrats de codev : apport d’une ingénierie pour la rénovation énergétique du patrimoine communal, pour
le développement du photovoltaïque et pour la sensibilisation et l’accompagnement des habitants (rénovation de l’habitat, juniors du
développement durable, supers défis).
En complément, Bordeaux Métropole propose de partager un outil de comptabilité carbone, des formations à destination des élus et
des agents telle que la fresque du Climat et celles à créer avec le Labo des transitions, la coopérative carbone (outil de
développement de projets locaux financés par des crédits carbone), de réaliser avec le soutien de l’ALEC des bilans énergétiques,
également de co-construire une bibliothèque des initiatives qui permettra de valoriser les initiatives locales à des fins de réplicabilité,
d’élaborer des programmes d’animations partagés avec les associations... Ces dispositifs seront construits en 2023 et 2024 avec le
soutien des communes volontaires.
Un état des lieux des besoins des communes sera réalisé pour déterminer avec chacune un programme de travail pour identifier les
actions portées par les communes qui permettent d’atteindre les objectifs du Plan climat métropolitain. Les communes seront invitées
à participer au forum annuel des partenaires du Plan climat.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Initier la démarche
- Réaliser l'étude
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation

- Participer à la démarche/au dispositif
- Valider le programme
- Signer une convention

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MEJRI Virginie

Direction en charge de l'action :

CDC Dir anim trans ACTE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01- Définition du besoin 1 1

02 - Définition feuille de route #1 1 1 1

03 - Mise en oeuvre feuille de route
#1 1 1 1

04 - Définition feuille de route #2 1 1

05 - Mise en oeuvre feuille de route
#2 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060202

Fiche
C060202

MULTI -  Etude d'adaptation de la route de Lacanau au trafic futur

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Réalisation d'études préalables permettant de préciser le projet au stade études préliminaires selon plusieurs scénarios et d'établir le
dossier d'autorisation environnementale, pouvant servir de support au débat public (concertation...) et permettant de consolider les
arbitrages métropolitains. Une articulation avec les réseaux de transport en commun (TBM + cars express) et la stratégie des mobilités
est à prévoir.
Section concernée : suite aux études des Codev 4 et 5, la section concernée est celle de la rocade à la déviation.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude - Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Valider les suites opérationnelles de l'étude

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 400 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 400 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 100 000 €

2025 100 000 €

2026 100 000 €

2027 100 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MEROUZE Aude

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

01 - consultation de maitrise d'œuvre 1 1

02 - Etudes préliminaires 1 1 1 1 1 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060213

Fiche
C060213

LE TM - Suites et déclinaison opérationnelle du schéma communal des
déplacements

Niveau enjeu de l'action : Communal

Coup parti du Codev 5 : accompagnement auprès de la commune pour donner suite au schéma des déplacements réalisé en 2018 et
au travail démarré au cours du CODEV 5. En fonction des priorités de la mandature et de la nouvelle stratégie des mobilités, il s'agit
d'appuyer la commune dans l'appropriation, la mise à jour et la déclinaison opérationnelle par quartier et par thématique.
En fonction des sujets, la prestation pourra être sous-traitée à un bureau d'études spécialisé pour des analyses complémentaires.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude - Valider l'étude en fonction du niveau d'engagement 
- Participer aux études

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 40 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 40 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 15 000 €

2025 15 000 €

2026 10 000 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MEROUZE Aude

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

01-Définition du besoin: programme 1

04 - Réalisation de l'étude 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060229

Fiche
C060229

MULTI - Plan Marche : Désencombrement des trottoirs

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le 25 novembre 2021 a été adopté le premier Plan Marche métropolitain. Il prévoit un plan ambitieux de 19 actions dont l'axe 1 est :
concevoir un espace public plus marchable.
Ainsi, un fonds de désencombrement des trottoirs a été mis en place pour un montant de 19M€ répartis entre les 28 communes de la
Métropole.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur
- Accompagner financièrement le programme

- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Formaliser la demande de financement
- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 19 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 14 500 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 3 625 000 €

2025 3 625 000 €

2026 3 625 000 €

2027 3 625 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GUERINEAU Laurence

Direction en charge de l'action :

BBA  Direction multimodalité

Maitrise d'ouvrage :

Métropole / Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin: programme 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060230

Fiche
C060230

LE TM - Création d'un pôle de développement agricole

Niveau enjeu de l'action : Communal

Projet de la commune de créer un pôle de développement agricole avec 2 sites.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Signer une convention
- Accompagner financièrement le programme
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur

- Faire de la réserve foncière
- Participer à la démarche/au dispositif
- Formaliser la demande de financement
- Valider le programme
- Signer une convention
- Accompagner financièrement le programme
- Céder ou acheter le foncier
- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 25 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 12 500 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 6 000 €

2026 6 500 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

SUFFRAN Yves

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

01-Définition du besoin: programme 1

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1

02 - Montage du dossier (création/
réalisation ZAC-PUP-TAM-
lotissement) 1

02 - Signature d'une convention 1

03 - Concertation 1

03 - Déroulement de l'action 1

04 - Commercialisation des lots 1

04 - Versement de la subvention 1 1

05 - Préalables, dont foncier 1

06 - Travaux : réalisation des
équipements ou aménagement
publics 1 1

07 - Clôture de l'opération 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060246

Fiche
C060246

MULTI - Plan Marche  : Apaisement et écomobilité scolaire

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Marche Métropolitain, la Direction de la Multimodalité accompagne les pôles territoriaux et
les communes qui le souhaiteront dans la mise en œuvre de plusieurs actions pour apaiser les circulations et améliorer les
déplacements à pied : aménagements de trottoirs, sécurisation de traversées piéton, jalonnement pour une meilleure information des
itinéraires, fermetures temporaires de rues, signalisation d'animation aux abords des écoles... Les propositions seront affinées avec
chaque commune.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur

- Formaliser la demande de financement
- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 10 500 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 10 500 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 2 625 000 €

2025 2 625 000 €

2026 2 625 000 €

2027 2 625 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

COSTES Arnaud

Direction en charge de l'action :

BBA  Direction multimodalité

Maitrise d'ouvrage :

Métropole / Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin: programme 1 1 1

02 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060273

Fiche
C060273

LE TM - travaux d' aménagement de l'avenue de Soulac (entre limite commune
Eysines et allée des jalles)

Niveau enjeu de l'action : Intercommunal

Il s'agit se réaliser un aménagement qualitatif en faveur des modes actifs sur l'avenue de Soulac (depuis la limite avec la commune d'
Eysines jusqu'à l'allée des jalles) permettant notamment les accès en toute sécurité à une future opération immobilière

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser le Dossier de Consultation des
Entreprises (DCE)
- Prendre la confirmation de décision de faire
- Réaliser les travaux
- Réaliser le projet (phase PRO/DCE)
- Réceptionner les travaux
- Lever les préalables réglementaires (étude
d’impact, dossier loi sur l’eau, évolutions PLU,
etc)
- Lever les préalables fonciers

- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 2 038 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 2 038 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 600 000 €

2025 1 438 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GREGOIRE Nadine

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

03 - Levée des préalables
règlementaires 1

04 - Levée des préalables fonciers 1

06 - Phases AVP/PRO 1

07 - Consultation travaux 1 1

08- Réalisation des travaux 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060325

Fiche
C060325

LE TM - travaux d' aménagement des abords du collège

Niveau enjeu de l'action : Communal

Bordeaux Métropole va déléguer au Département la réalisation des travaux d'aménagement des abords immédiats du collège, qui
seront réalisés concomitamment aux travaux du collège . Il s'agira de verser au Département la participation de BM correspondant à la
totalité des travaux de ces abords : accès principal , parking visiteur 40 places, parvis extérieur, cheminements doux depuis l'avenue
de Soulac et depuis le chemin du petit hontane.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Accompagner financièrement le programme
- Valider les études réalisées par le
délégataire
- Participer à l'étude
- Signer une convention
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation

- Valider l'étude en fonction du niveau d'engagement 
- Participer à la démarche/au dispositif
- Signer une convention
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 600 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 600 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 800 000 €

2026 800 000 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GUIRAUD Sebastien

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Autres

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

08- Réalisation des travaux 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060331

Fiche
C060331

LE TM - Travaux d'aménagement de voirie de l'avenue de La Boétie entre l'allée
de curé et l'avenue du stade

Niveau enjeu de l'action : Intercommunal

Dans le prolongement des travaux d'assainissement pluvial réalisés sur le CODEV5, et des travaux d'enfouissement des réseaux secs
réalisés en suivant, il est proposé la réalisation des travaux d'aménagement de voirie.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser le Dossier de Consultation des
Entreprises (DCE)
- Réaliser les travaux
- Réaliser le projet (phase PRO/DCE)
- Réceptionner les travaux

- Participer à la démarche/au dispositif
- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 600 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 600 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 300 000 €

2025 1 300 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GREGOIRE Nadine

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

06 - Phases AVP/PRO 1

07 - Consultation travaux 1 1

08- Réalisation des travaux 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060333

Fiche
C060333

LE TM - Etude d'aménagement de l' avenue de Soulac entre la rue Tabarly et la
rue de la liberté

Niveau enjeu de l'action : Communal

En lien et en cohérence avec le projet "Coeur de ville" en cours, il est proposé d'étudier le réaménagement de cette section de
l'avenue de Soulac , rendu possible depuis l'ouverture de la déviation du Taillan-Médoc

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les études d'avant projet (AVP)
- Établir le programme
- Réaliser l'étude préliminaire
- Lever les préalables fonciers

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Valider le programme

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 100 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 100 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 50 000 €

2027 50 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GREGOIRE Nadine

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Programme 1

02 - Etudes préliminaires 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1 1

04 - Levée des préalables fonciers 1 1

06 - Phases AVP/PRO 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060346

Fiche
C060346

MULTI - Plans Communaux de Sauvegarde  (PCS)

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Assistance à maitrise d'ouvrage pour la mise à jour et l'harmonisation des Plans Communaux de Sauvegarde pour la gestion de tout
événement de risques majeurs auxquels sont soumises les communes métropolitaines. Conformément au rapport en bureau du 5 mai
2022, cette action est co-financée par Bordeaux Métropole et des crédits FEDER, le reste à charge étant financé par une participation
forfaitaire de 2 500 € par commune.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Initier la démarche
- Accompagner financièrement le programme
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Participer à l'étude
- Réaliser le projet (phase PRO/DCE)

- Valider les suites opérationnelles de l'étude
- Participer à la démarche/au dispositif
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Valider le programme
- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Accompagner financièrement le programme

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 200 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 70 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 17 500 €

2025 17 500 €

2026 17 500 €

2027 17 500 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BERTHELOT Jordan

Direction en charge de l'action :

HAB Dir prévention

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

Phase 1 : Diagnostic des risques 1 1

Phase 2 : Alerte et information de la
population 1 1

Phase 3 : Recensement des moyens 1 1

Phase 4 : Organisation communale
de crise 1 1

Phase 5 : Réalisation des documents
opérationnels 1 1 1 1

Phase 6 : Maintien opérationnel du
dispositif dans le temps 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060373

Fiche
C060373

MULTI - Stationnements vélo, pompes et stations de réparation

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement de l'usage du vélo, Bordeaux Métropole propose de déployer des offres de
stationnement vélo de 2 types :

- des véloboxs : modules de stationnement sécurisé de 5 places de la taille d'une automobile et prenant la place d'une place de
stationnement. 5 riverains, habitants à moins de 250m de chaque vélobox, peuvent ainsi être abonnés à une place qui leur est dédiée.
Cette solution s'adresse en priorité aux quartiers résidentiels denses où les habitants n'ont pas de garage ou d'autre solution pour
stationner leur vélo chez eux.

- des abris-vélos : parcs collectifs modulables et sécurisés de 20 à 100 places pouvant être installés sur une place ou un parking
public. Cette solution s'adresse davantage aux secteurs périurbains, d'emploi notamment.

Bordeaux Métropole propose également le déploiement de pompes à vélo et de stations de réparations qui peuvent être installées
dans l'espace public, à la disposition des cyclistes.

En fonction du budget voté chaque année, une commune souhaitant retenir cette action pourrait bénéficier dans le courant du présent
contrat de co-développement d'environ 5 véloboxs OU 1 abri OU 10 pompes/stations de réparation.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Réaliser la prestation

- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 600 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 600 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 400 000 €

2025 400 000 €

2026 400 000 €

2027 400 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

HALLARD Kevyn

Direction en charge de l'action :

BBA  Direction multimodalité

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin: programme 1 1

02 - Réalisation de l'étude 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060441

Fiche
C060441

LE TM -  Acquisitions foncières- parcelles boisées

Niveau enjeu de l'action : Communal

Acquisitions foncières de parcelles boisées dans le but de garantir leur maintien en secteur naturel et leur valorisation dans un cadre
forestier protégé, poumon vert de la Métropole. Préservation et valorisation des parcelles boisées, agricoles ou naturelles de la
commune.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur

- Formaliser la demande de financement
- Réaliser l'opération

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 320 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 160 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 40 000 €

2025 40 000 €

2026 40 000 €

2027 40 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MOREAU Lea

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Signature d'une convention 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

04 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060456

Fiche
C060456

MULTI - Plantons 1 Million d'arbres

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le programme "Plantons 1 million d'arbres" a débuté en 2020 pour une durée de 10 ans. Il vise à végétaliser massivement la
métropole pour l'adapter au dérèglement climatique, renforcer sa biodiversité et embellir ses paysages. Les communes, sur leur
foncier, sont aidées financièrement par Bordeaux Métropole via un règlement d'intervention dédié. 
Les opérations spécifiques de végétalisation sur le domaine public et foncier métropolitain sont par ailleurs financés hors FIC par
l'opération.
Afin de rendre compte de l'avancée du programme les communes qui n'ont pas mutualisé leurs services espaces verts sont invitées à
renseigner le nombre d'arbres et arbustes plantés via la plateforme numérique dédiée. La mobilisation des communes aux côtés des
services métropolitains est également attendue pour préparer et animer la semaine de "l’arbre en fête", au début de chaque saison de
plantation.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser la prestation
- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur

- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte
- Participer à la démarche/au dispositif
- Formaliser la demande de financement

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 35 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 30 000 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 7 500 000 €

2025 7 500 000 €

2026 7 500 000 €

2027 7 500 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DURQUETY Francois

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Métropole / Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Instruction du dossier de
demande de subvention 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060465

Fiche
C060465

LE TM - Extension du cimetière : achat d'un terrain et aménagements

Niveau enjeu de l'action : Communal

Extension du cimetière : clôture, allée et sanitaire
La participation financière de BM sera calculée au vu du RI en vigueur au moment de la demande de fonds de concours de la
commune.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur
- Signer une convention
- Accompagner financièrement le programme

- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Céder ou acheter le foncier
- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte
- Signer une convention

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 216 200 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 108 100 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 54 050 €

2026 54 050 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

SACRISTE Anne

Direction en charge de l'action :

CCD Dir funéraire PVB

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1

02 - Signature d'une convention 1

03 - Déroulement de l'action 1

04 - Versement de la subvention 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060468

Fiche
C060468

MULTI - Études "1 Million d'arbres" sur des sites d'activation

Niveau enjeu de l'action : Intercommunal

6 sites font l'objet d'une étude de préprogrammation par l'agence d'urbanisme en 2023 dans le cadre de l'opération "Plantons 1 million
d'arbres". Ces différentes propositions sont à étudier et à préciser dans le cadre du contrat, et à réaliser pour partie si possible. 
Ces sites sont: Bordeaux Nord, la zone d'activité d'Eysines rue Mermoz, le secteur du Burk commun à Pessac et Mérignac le long du
Peugue, les aménagements de ripisylves le long du Gua en rive droite, le secteur Morlette/Jean Zay à Cenon et le tissu périurbain
entre Blanquefort et Le Taillan-Médoc.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Établir le programme - 

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 2 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 2 000 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 500 000 €

2025 500 000 €

2026 500 000 €

2027 500 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DURQUETY Francois

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

1 - Réalisation de l'étude 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060489

Fiche
C060489

LE TM - Nature en ville

Niveau enjeu de l'action : Communal

Plusieurs projets sont mis en place par la commune dans le cadre de Nature en Ville:
- Eco pâturage: uniquement des parcelles métropolitaines - pas de demande de financement mais accompagnement technique au
PVB
- Jardins partagés: Après la création du premier jardin partagé en centre bourg (en cours de réalisation), la ville souhaite un appui au
développement de jardins partagés dans les différents quartiers de la commune (7000 euros par an soit 3500 euros de demande de
subvention)
- Démarche 0 pesticide
- Opération trottoirs vivants (budget ST 6)
- Action sur la biodiversité en offrant aux habitants des nichoirs à chauve souris.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur
- Participer à l'étude
- Signer une convention

- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Signer une convention
- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte
- Réaliser l'étude

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 36 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 18 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 3 000 €

2025 3 000 €

2026 6 000 €

2027 6 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DESURMONT Anne

Direction en charge de l'action :

CCB Dir strat et MOA PVB

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Signature d'une convention 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

04 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060552

Fiche
C060552

MULTI - Plan stratégique déchets 2026 - Réduire et valoriser in situ les végétaux

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Ce projet a pour objectif de réduire la production de végétaux à traiter par le service public de gestion des déchets en faisant adopter
des écogestes au jardin.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser la prestation - Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 631 813 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 631 813 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 184 229 €

2025 213 241 €

2026 234 343 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

COCULET Gaelle

Direction en charge de l'action :

CBB Dir strat et MOA PPGD

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

01 - Développer le jardinage zéro
déchet auprès des habitants 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060617

Fiche
C060617

LE TM - PAE du Centre

Niveau enjeu de l'action : Communal

Le programme d'aménagement d'ensemble (PAE) du Centre a été instauré par délibération du conseil de communauté d'octobre
2004. Le programme d'équipements publics est achevé. Sur ce contrat, Bordeaux Métropole s'engage sur le suivi financier de
l'opération, le suivi de la réalisation du programme de constructions et la clôture de l'opération (selon l'avancement du recouvrement
des participations).
La commune s'engage à poursuivre la mise en œuvre du programme de constructions.
Le PAE fait parallèlement l'objet d'une étude urbaine portée par la FAB visant à questionner le développement du centre ville de la
commune et accompagner la mutation de l'îlot en face de la Mairie, par le biais notamment d'un jury citoyen. Cette étude fait l'objet
d'une fiche action spécifique.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Suivre ou clôturer le PAE - Réaliser l'opération

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 4 648 855 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BRUN-ROUDIER Jean

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Suivi financier de l'opération 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Suivi du programme de
constructions 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Clôture de l'opération 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060681

Fiche
C060681

MULTI - Identification et préservation de Zones de ressourcement

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Dans le cadre du programme européen life biodiversité et résilience, il est prévu de "créer" et de préserver 5 zones de ressourcement
sur la métropole. Cette mesure s'inscrit également dans le programme d'action du PPBE "identifier et préserver des zones clames". La
dimension sonore occupe donc une part centrale dans la caractérisation du ressourcement. 1/ caractériser le ressourcement à travers
la production d'un outil simple d'évaluation du caractère ressourçant d'un parc public. 2/ tester cet outil sur 1 parc en 2023 et 4 parcs
en 2024 et élaborer des plans d'action pour améliorer le ressourcement et préserver les 5 parcs. 3/déploiement des plans d'action et
de leurs outils et process, 4/ diffusion de la démarche d'évaluation et des outils d'aide à l'amélioration et à la préservation du
ressourcement. au delà de Bordeaux métropole et des communes porteuses des parcs identifiés comme secteurs d'expérimentation,
2 partenaires : l'Agence d'urbanisme et le laboratoire de recherche CNRS Passages. 215 000 € pour évaluer, améliorer et préserver le
ressourcement de 5 parcs d'ici 2027. Les parcs pressentis : le bois du Burck, les sources du Peugue et/ou le forêt du Bourgailh, la
forêt du Taillan, la réserve écologique des Barails, le delta vert de Bègles.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Accompagner financièrement le programme
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation

- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 140 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 140 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 140 000 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DOURNEAU Helene

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

01- Définition du besoin 1

02 - Réalisation de la prestation 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060683

Fiche
C060683

LE TM - Parc naturel et agricole métropolitain - Parc des Jalles - Opération
d’Aménagement d’Intérêt Métropolitain

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

cf préambule pour le descriptif complet
Spécifiquement sur le périmètre Parc des Jalles de la commune du Taillan-Médoc :
projets en MOA BM concertation pour la mise en œuvre des projets de chemins : Concertation pour le Défilé du Taillan
projets en MOA BM Maisons Portes Chemins prioritaires : l'aménagement de la Porte Grimoine sera poursuivi en fin de codev 6 ou
début de codev 7 en fonction des possibilités.
projets d'investissement en MOA villes fonds de concours BM RI nature : 
- études et travaux de mise en accessibilité PMR de la Forêt (travaux estimés à 200 000 € / FC estimé à 100 000 €)
- études et travaux de réhabilitation du stationnement d'accès à la forêt (pas d'estimation travaux)

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Établir le programme
- Réaliser les travaux
- Mener la concertation
- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur
- Établir le bilan financier de l'opération
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Réaliser l'étude
- Lever les préalables réglementaires (étude
d’impact, dossier loi sur l’eau, évolutions PLU,
etc)
- Lever les préalables fonciers
- Assurer une veille foncière

- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Formaliser la demande de financement
- Prendre en charge tout ou partie des travaux sur le 
- Participer à la démarche/au dispositif
- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Valider les suites opérationnelles de l'étude

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 400 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 400 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MOREAU Lea

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole



5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

01-Définition du besoin: programme 1

02 - Montage du dossier (création/
réalisation ZAC-PUP-TAM-
lotissement) 1

03 - Concertation 1

04 - Commercialisation des lots 1

05 - Préalables, dont foncier 1

06 - Travaux : réalisation des
équipements ou aménagement
publics 1 1

07 - Clôture de l'opération 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060754

Fiche
C060754

MULTI - Performance énergie-climat du patrimoine communal

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Bordeaux Métropole accompagne les communes dans la définition et dans le déploiement de leur stratégie de performance
énergétique et de décarbonation du patrimoine communal.
Cet accompagnement se décline dans un parcours, en plusieurs phases. Une commune pourra solliciter des accompagnements sur
les phases opérationnelles 2 et/ou 3, si elle peut justifier d’avoir déjà réalisé la phase stratégique 1.
- 0. Animation territoriale, via le club tertiaire de BM : réunions présentielles ou webinaires, communication d'informations techniques
et réglementaires, partages d'expériences

- 1. Définition d’une stratégie globale « énergie – climat » sur le patrimoine communal
- 1.1 Bilan énergétique patrimonial (avec l’ALEC BM) : permet à la commune d’avoir un bilan global de ses consommations
énergétiques par fluide, en ratio spécifique et par profil de bâtiment
- 1.2 Aide à la saisie des données du « décret tertiaire » sur l’outil OPERAT (avec l’ALEC BM) : la commune bénéficie d’un
accompagnement à la saisie des données sur la plateforme Operat et d’une assistance en cas d’anomalie(s) rencontrée(s) pendant la
déclaration Operat 
- 1.3 Définition d’un plan d’action global pour la rénovation du patrimoine et la décarbonation des équipements de production (avec
l’ALEC BM) : il s’agit de définir un plan d’action énergétique et financier par l’élaboration d’une trajectoire générale de la performance
énergétique et d’appréhender les solutions à la décarbonation des équipements de production
- 1.4 Elaboration d’une politique patrimoniale : conseille la commune (choix de scénarios, calendrier, moyens humains et financiers,
scénario d’exploitation, etc.)

- 2. Aide à la conduite d’opération par projet de rénovation de bâtiments
- 2.1 Audit énergétique programmatique : permet à la commune de définir un budget et un programme de travaux sur les postes liés à
la performance énergétique) (avec l’ALEC BM ou prestataire externe)
- 2.2 Assistance à la passation de contrats de maîtrise d’œuvre et/ou de travaux de rénovation énergétique (BM) : mise à disposition
de la commune de clausiers types
- 2.3. Délégation de conduite d’opération de rénovation énergétique de bâtiments (sous réserve d’un accompagnement spécifique
désigné – de type SPL ou équivalent)
- 2.4. Accompagnement à la valorisation des travaux d’économies d’énergies par l’obtention de certificats d’économies d’énergie -
sous réserve d’acquisition des ressources nécessaires à BM

- 3. Accompagnement à l’exploitation – maintenance des équipements techniques
- 3.1. Assistance à la passation de contrats d’exploitation – maintenance 
- 3.2. Etude d’opportunité pour la décarbonation des équipements de production (faisabilité de production d’énergie renouvelable :
bois, géothermie, pompes à chaleurs, etc.)
- 3.3. Bâtiment numérique¿: mission d’assistance pour la mise en place d’un système d’automatismes de supervision des installations,
en collaboration avec la DGNSI dans le cadre du schéma directeur du bâtiment numérique
Notes : il faut considérer les coups partis du Codev 5 sur les phases 0, 1.1 et 2.1, décrit ci-dessus, pour les communes de Ambarès,
Artigues, Cenon, Eysines, Parempuyre, St Médard, Talence, Villenave, Pessac, Bouliac, Floirac, Le Haillan, Lormont

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Valider l'étude
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Valider les études réalisées par le
délégataire
- Participer à l'étude

- Valider le programme
- Participer aux études
- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Valider les suites opérationnelles de l'étude
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 2 200 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 2 200 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 200 000 €

2025 500 000 €

2026 800 000 €

2027 700 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

LECLERCQ Capucine

Direction en charge de l'action :

CDB Dir strat et MOA ACTE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole



5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin 1 1

02 - Réalisation de la prestation 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060756

Fiche
C060756

MULTI - Installer des panneaux photovoltaïques sur le foncier communal

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Accompagnement en ingénierie et montage juridico-financier pour le déploiement du photovoltaïque sur le patrimoine communal. 
Etudes de projet et montage juridico-financier proposé par Bordeaux Métropole, en phase amont sur des sites pré-identifiés par les
communes. 
4 phases structurent cette fiche-action : la proposition des sites par les communes ; l’avis « à dire d’expert » par Bordeaux Métropole ;
études de faisabilités sous maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole avec ou sans l’assistance d’AMO ; études de faisabilité sous
maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole et confié à un AMO ; le suivi et l'assistance pendant la phase travaux.
Entre la phase 2 et la phase 3, les sites dont le potentiel est confirmé conduisent la commune et Bordeaux Métropole à s’engager pour
la suite.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Réaliser l'étude de faisabilité
- Accompagner financièrement le programme
- Initier la démarche

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Participer à la démarche/au dispositif
- Valider les suites opérationnelles de l'étude

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 000 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 250 000 €

2025 250 000 €

2026 250 000 €

2027 250 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

LE PELVE Enzo

Direction en charge de l'action :

CDB Dir strat et MOA ACTE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01- Définition du besoin 1 1

02 - Réalisation des prestations 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060785

Fiche
C060785

MULTI - Plan stratégique Déchets 2026 – promotion des écogestes en faveur de
la réduction des déchets

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

L'enjeu désormais est de réduire la production des déchets (prévention) tout en maintenant la nécessaire qualité de service pour
l’usager. Les objectifs réglementaires de réduction des tonnages et de valorisation matière sont ambitieux : - 10 % de Déchets
Ménagers et Assimilés en kg/habitant/an à l’horizon 2020, - 15 % à l’horizon 2030 et 65 % de valorisation matière à l’horizon 2025. Le
plan stratégique Déchets a défini plusieurs axes, déclinés en actions. 

La commune facilite et relaye la mise en place de ces axes et actions et notamment :
Action 5 : Action de sensibilisation dans le quotidien des habitants
Action 19 : Lutte contre le gaspillage en établissement scolaire
Action 18 : Commerçants engagés dans une démarche de promotion d'une consommation responsable
Action 34 : Professionnels sur leurs obligations réglementaires liées aux déchets et les moyens de s'y conformer
Action 20 : Frigo anti-gaspi installés
Action 30 : Déployer des boites à dons dans l'espace public

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Établir le programme
- Réaliser la prestation
- Initier la démarche

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

COUSIN Boris

Direction en charge de l'action :

CBB Dir strat et MOA PPGD

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

01 - Réalisation de la prestation 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060796

Fiche
C060796

LE TM - LIFE Biodiver'Cité - pollution lumineuse et biodiversité

Niveau enjeu de l'action : Intercommunal

Dans le cadre du plan d'action Biodiver'cité, Bordeaux Métropole porte des actions de préservation de la biodiversité vis à vis de la
pollution lumineuse. Des sites d'importance écologique ont été déterminés et des actions seront mises en oeuvre en maitrise
d'ouvrage déléguée sur les communes concernées.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude
- Réaliser les travaux
- Accompagner financièrement le programme

- Accompagner financièrement le programme
- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 170 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 136 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 136 000 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

LEYMARIE Mathilde

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

Déroulé de l'action 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060809

Fiche
C060809

LE TM - Parc d'Activités économiques Le Chai

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

La commune a sollicité Bordeaux Métropole pour accompagner l'implantation d'un centre médical. Bordeaux Métropole doit céder les
parcelles nécessaires à la conduite du projet, et assurer le suivi de l'élaboration du permis de construire. Par ailleurs, une étude pourra
être mené en concertation avec le propriétaire des parcelles situées à l'Est du PAE du Chai.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude
- Lever les préalables fonciers
- Céder ou acheter le foncier
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation

- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DECELLIERES Clement

Direction en charge de l'action :

MAE Dir dév éco DGDE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

Commercialisation des terrains 1

Définition du besoin: programme 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060819

Fiche
C060819

LE TM -  Création d'un parc- forêt urbaine

Niveau enjeu de l'action : Communal

La commune souhaite créer un nouveau lieu de respiration en cœur de ville et assurer à terme une coulée verte parallèle à l’avenue
de Soulac support d’une liaison douce entre le quartier de Gelès et le parc du Vivier.
En support de la protection paysagère P3505 déjà présente au PLU ce parc pourrait s’insérer au sein du PAE du Centre et offrir un
nouveau lieu de détente apaisé en cœur de ville.
Pour information la commune a demandé le renforcement et l’extension de cette protection paysagère dans le cadre de la 11eme
modification du PLU.
Accompagnement Codev attendu sur les études topographique et d’aménagement paysagers, ainsi que sur les acquisitions foncières
(qui peuvent mobiliser la fiche du codev liée aux acquisitions foncières)

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Attribuer une aide fonds de concours ou
subvention, conformément aux règlements
métropolitains en vigueur

- Formaliser la demande de financement

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 80 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 40 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 10 000 €

2025 10 000 €

2026 10 000 €

2027 10 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MOREAU Lea

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Signature d'une convention 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

04 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060824

Fiche
C060824

MULTI - Réseau Vélo Express

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le Réseau Vélo Express (ReVE) est un projet phare du 3ème plan vélo métropolitain. Il consiste en la création de 14 itinéraires
répondant à des critères de qualité d’aménagement élevée (aménagements cyclables en site propre, priorité vélo) afin de proposer
des itinéraires sécurisés, continus avec une signalétique dédiée.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Initier la démarche
- Établir le programme

- Participer à la démarche/au dispositif
- Participer aux études

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 25 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 25 000 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 5 000 000 €

2025 6 000 000 €

2026 8 000 000 €

2027 6 000 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

SCHREIBER Claire

Direction en charge de l'action :

BBA  Direction multimodalité

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060874

Fiche
C060874

LE TM - Modernisation du centre de recyclage en centre de ressources

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Modernisation du centre actuel en centre de ressources

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Établir le programme - Participer à la démarche/au dispositif
- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 3 000 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 125 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 75 000 €

2027 50 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GODART Philippe

Direction en charge de l'action :

CBC Dir exploitation PPGD

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Phase MOA -Définition des
besoins, du programme,... 1 1

02-Acquisition foncière 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060877

Fiche
C060877

MULTI - Plan stratégique déchets 2026 : Mise en place de 6 centres de
ressources mobiles

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Mise en place de 6 centres de ressources mobiles sur la zone dite blanche telle que prévue dans le Plan Stratégique Déchets.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser la prestation
- Réaliser le Dossier de Consultation des
Entreprises (DCE)
- Lancer des consultations
- Initier la démarche
- Réceptionner les travaux
- Établir le programme

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 800 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 800 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 230 000 €

2025 190 000 €

2026 190 000 €

2027 190 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GODART Philippe

Direction en charge de l'action :

CBC Dir exploitation PPGD

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

01 - Phase Etude expérimentation 1

02 - Phase déploiement 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060897

Fiche
C060897

LE TM - Stratégie foncière : co-construction et co-mise en oeuvre

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

L'objet de la fiche action est d'organiser et mettre en œuvre de façon partenariale (Commune/BM) la stratégie foncière dans le
territoire, en fonction des spécificités et enjeux propres à la commune, et en accord avec les objectifs métropolitains en matière
d'aménagement urbain et économique, d’habitat, de nature, d’équipements publics, etc. 
L’objectif est de partager avec les élus et services communaux, en continu, la connaissance ¿: 
- des enjeux fonciers du territoire communal et métropolitain (ZAN, ressources foncières, marchés fonciers et immo, etc.)
- des besoins fonciers pour les politiques publiques (aménagement, nature, équipements, etc.) 
Dans le but de déterminer et anticiper des actions opérationnelles et réglementaires d’encadrement, de négociation, d'étude de
faisabilité (fiche de lot, etc.), ou de maîtrise du foncier en accord avec le PPI foncier de BM et de l’EPF.
En fonction du contexte communal, une attention particulière pourra être portée sur les enjeux liés au ZAN, à la mobilisation des
périmètres de convention avec l'EPF, à l'établissement de fiches de faisabilités (fiche de lot) sur des secteurs ciblés, etc.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Assurer une veille foncière

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

FERRER Gregoire

Direction en charge de l'action :

LAF Dir foncier DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01- Définition du besoin 1 1

02 - Réalisation de la prestation 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060924

Fiche
C060924

MULTI - Mobilisation écocitoyenne en faveur des transitions

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Dans le cadre de son Plan climat air énergie territorial, Bordeaux Métropole souhaite accompagner les acteurs du territoire à « Penser
autrement : se transformer pour accompagner les transitions ». A cet effet, il comprend notamment des actions destinées à
encourager la formation et l’information, développer les pratiques de coopérations, et accompagner au changement tous les publics,
au premier rang desquels, les habitants, avec une attention particulière aux populations les plus défavorisées et les plus fragiles. 
L’accompagnement proposé par Bordeaux Métropole en ce sens s’illustre par trois dispositifs majeurs de sensibilisation, de
mobilisation et d’actions en faveur des enjeux de transition écologique.
Ces dispositifs sont portés par la Métropole, ils ne pourront donc pas faire l’objet d’une demande de subvention. 
Les dispositifs qui seront détaillés en pièce-jointe sont :
-    Juniors du développement durable (JDD) : dispositif à destination des écoles du territoire ainsi que des structures du péri et de
l'extra-scolaire, par le financement d’interventions en classe ou hors les murs sur l’éducation au développement durable, par la
formation d'animateurs ou encore par l'accompagnement de projets type labellisation E3D ou définition projets transition écologique
d'établissement péri-extrascolaire.
-    Ma Rénov : accompagnement des habitants dans leur projet de rénovation énergétique de leur logement et mise en place de «
permanences conseillers rénovation Ma Rénov » (conseil de proximité technique et financier)
-    Maison Ecocitoyenne de Bordeaux Métropole : mise à disposition des communes de dispositifs d’accompagnement au
changement de comportements dédiés à la transition écologique (type les Super Défis) et propose des collaborations sur ces
thématiques (recensement, évaluation et partage des bonnes pratiques, d'outils d'exposition, communication, ...).

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Accompagner financièrement le programme
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation

- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 4 869 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 880 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 470 000 €

2025 470 000 €

2026 470 000 €

2027 470 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BOURHIS Caroline

Direction en charge de l'action :

CDC Dir anim trans ACTE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Réalisation de la prestation 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060958

Fiche
C060958

LE TM-Etudes et concertation sur projet Coeur de ville

Niveau enjeu de l'action : Communal

A la demande de la ville, et dans le cadre du marché subséquent BM/La Fab, la Fab est missionnée pour accompagnée la ville dans
ses réflexions concernant le devenir du centre-ville, ainsi que sur la réalisation de l'ilot du plateau républicain (fonciers ville et BM).

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Participer à l'étude
- Céder ou acheter le foncier
- Valider l'étude
- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Établir le programme

- Participer aux négociations
- Participer à la démarche/au dispositif
- Valider les suites opérationnelles de l'étude
- Participer à la mise au point de l'opération d'aména
- Participer aux études
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Valider le programme

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

WOJCIECHOWSKI Magdalena

Direction en charge de l'action :

LAI Dir urbanisme DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

05- Concertation 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C060961

Fiche
C060961

MULTI - Bornes de recharge - déploiement du schéma de développement
métropolitain

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Bordeaux Métropole exploite début 2023 87 stations (245 points de recharge) sur le territoire métropolitain, ce qui en fait un des
principaux réseaux urbains de France géré par une collectivité. 
La Métropole a validé son schéma de développement des infrastructures de recharge en novembre 2022. 
Ce plan prévoit:
- De suivre et valoriser le développement de l'offre privée accessible au public
- De maintenir et moderniser le parc de bornes actuelles
- L'équipement des parcs relais
- De déployer une offre de recharge complémentaire aux réseaux privés axé sur les équipements publics, la couverture des "zones
blanches résiduelles".
La présente fiche CODEV vise donc à accompagner ce développement métropolitain, avec une liste arrêtée par délibération 2022-618
du 24 novembre 2022. Cette liste précise une proposition d'implantation sur les 3 ans à venir pour chaque commune. 
En pratique:
- Les communes peuvent tout à fait proposer des emplacements alternatifs à ceux proposés, ainsi que d'inverser les dates
prévisionnelles d'installations. La prise de contact se déroule sur l'année 2023 pour figer les programmations. Contact: Olivier Westeel
0611911402
- La DG Mobilité ne pourra pas assumer des déploiements autres que ceux prévus au SDIRVE. En revanche, en cas de besoin
exprimé dans le cadre de projets d'aménagements / de voirie demandant l'installation de bornes de recharge, et en cas de prise en
charge de l'investissement par le porteur du projet (compter environ 25000€ht par station), la DG Mobilité pourra accompagner le
projet, gérer l'implantation et assurer l'exploitation (à la condition que l'emplacement proposé soit pertinent, qu'une offre existante
publique ou privée n'existe pas à proximité).
Il est attendu des communes de définir avec la Métropole et de proposer des implantations (avec places identifiées) aux endroits
souhaités. La Métropole se charge d'étudier la faisabilité technique du raccordement nécessaire. 
Tenir compte de la contrainte technique de besoin de places au gabarit et accessibilité PMR, soit la transformation de 3 à 4 places
"normales" pour 2 places IRVE. 
2 types de configurations possibles :
- Station accélérée (2 points de charge) : Une borne double (servant 2 places) de charge accélérée (charge en courant continu
d'environ 24kW)
- Station lente (4;6;8 points de charge) : Des bornes doubles (servant chacune 2 places) ou des bornes simples par place de charge
lente (charge lente en courant alternatif d'environ 11kW).

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les travaux
- Établir le programme
- Réaliser la prestation

- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Préciser et clarifier la commande et les orientations 
- Participer à la mise au point de l'opération d'aména

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 1 800 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 1 800 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 900 000 €

2025 900 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BALADON Thibaut

Direction en charge de l'action :

BEB Dir Circulation Stat

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole



5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Programme 1 1

02 - Etudes préliminaires 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Réalisation des travaux 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061024

Fiche
C061024

MULTI - Plan stratégique Déchets - Déployer la gestion de proximité des déchets
de cuisine - Compostage de proximité

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le plan stratégique Déchets a acté le déploiement de la gestion de proximité des déchets de cuisine qui, selon la règlementation,
doivent être valorisés et sortir de la poubelle des ordures ménagères résiduelles : le principe arrêté consiste, en cohérence avec les
politiques métropolitaines, au déploiement du compostage individuel ou collectif à proximité des habitations. L'un des objectifs de cette
action est de promouvoir le tri à la source des déchets de cuisine en les considérant non plus comme des déchets mais comme une
ressource. 
Le plan stratégique Déchets a adopté 2 actions déclinées comme suit sur votre commune : 
- Action 23 - Développer le compostage individuel avec pour objectif d'atteindre un taux de distribution de 95% de composteurs en
habitat individuel en maison;
- Action 24 - Développer le compostage partagé avec pour objectif de couvrir la totalité de l'habitat collectif par une solution de gestion
des biodéchets par compostage partagé.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Établir le programme
- Réaliser les travaux

- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

MAYET Cecile

Direction en charge de l'action :

CBB Dir strat et MOA PPGD

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

01 - Réalisation des travaux 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061043

Fiche
C061043

MULTI - Ensemble des 7 lignes de bus express

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Présentation générale des 7 lignes de bus express prévues par le schéma des mobilités

Ligne Bordeaux Saint Jean - Saint Aubin de Médoc et Saint Médard en Jalles - Issac : pas de fiche dédiée, mise en service prévue en
2024
Ligne Pellegrin Thouars Mallartic : fiche dédiée
Circulaire entre rocade et boulevards : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra 
Circulaire des boulevards : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra 
Liaison Gare Saint Jean - Artigues : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra 
Liaison Presqu'île - Campus : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra 
Technobus extrarocade : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser la prestation - Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

RENIER Cecile

Direction en charge de l'action :

BED Dir Grands Projets Mob

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin: programme 1 1 1

02 - Préalables 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Réalisation de l'étude 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061054

Fiche
C061054

LE TM -  POP Projet Optimiste Partagé

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le projet culturel de La ville du Taillan-Médoc est résolument tourné vers ses habitants tout en étant ancré sur son territoire dans toute
sa diversité. Il s’appuie sur le désir de fédérer les habitants autour de propositions adaptées au territoire : créations en plein air ou en
salle, autour de différentes disciplines artistiques, pour tous les âges avec un réel souci de qualité.

L’un des moments incontournables de l'année est la restitution annuelle (en juin) de la création artistique partagée avec les habitants,
coordonnée par la compagnie artistique lauréate de l’appel à projet lancé tous les deux ans.

Ces projets s’appuient sur une thématique en prise avec le territoire : les marais (2018), la forêt (2019-2020), les espaces urbains
(2020-2021) puis les jardins (2021-2023). Ils se construisent avec les habitants volontaires et la compagnie lauréate, ils doivent se
concrétiser chaque mois de juin en un évènement artistique et festif d’envergure, ouvert aux habitants de la commune et des villes
alentours.

En journée ou en soirée, ce rendez-vous de juin doit répondre à plusieurs critères :
- Être accessible en matière d’âge et de mobilité
- Se dérouler en plein air
- Offrir une jauge d’au moins 400 personnes
- Se présenter sous la forme d’une création artistique et ludique
- Permettre une découverte du territoire pour les habitants, les nouveaux arrivants ou les voisins de la Métropole
- Inclure des espaces de convivialité : buvette, guinguette, pique-nique, concert… toute proposition favorisant la rencontre et le
décloisonnement

Cette fête créative de juin veut s’ancrer comme le rendez-vous récurent des taillanais du début de l’été, entre la saison culturelle et la
saison estivale.
Un temps fort d'une journée qui marque l’identité culturelle de la Ville et valorise l’implication des habitants.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Accompagner financièrement le programme
- Signer une convention

- Formaliser la demande de financement
- Signer une convention
- Accompagner financièrement le programme
- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 120 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 20 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 5 000 €

2025 5 000 €

2026 5 000 €

2027 5 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

PASCAUD Clotilde

Direction en charge de l'action :

MAF Dir Ens sup rayon DGDE

Maitrise d'ouvrage :

Commune

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Instruction du dossier de demande
de subvention 1 1 1 1 1 1 1 1

02 - Signature d'une convention 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Déroulement de l'action 1 1 1 1 1 1 1 1

04 - Versement de la subvention 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061115

Fiche
C061115

LE TM - Impact sonore déviation du Taillan

Niveau enjeu de l'action : Communal

Faisant suite à l'étude acoustique de l'impact de la déviation du Taillan sur la route de Lacanau, la commune souhaite prévoir des
études de MOE et des travaux de réalisation / renforcement de protections acoustiques sur la route de Lacanau au droit de la
résidence La Palombière (quartier de la Boétie), du quartier de Germignan, du quartier du Chai, et du lotissement Le Prés des grillons
( rue Victor Schoelcher). La décision de faire devra tenir compte du calendrier et de la nature du projet de réaménagement de la route
de Lacanau. Ce projet entrainera en effet l'obsolescence des recommandations issues de l'étude acoustique "impact déviation du
taillan".

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Assurer une assistance technique/ingénierie/
animation
- Accompagner financièrement le programme

- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

DOURNEAU Helene

Direction en charge de l'action :

LAH Dir de la nature DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

01-Définition du besoin: programme 1

02 - Consultation 1

03 - Préalables 1

04 - Réalisation de l'étude 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061243

Fiche
C061243

LE TM - PUP secteur Gelès

Niveau enjeu de l'action : Communal

Il s'agit d'accompagner les porteurs de projets sur les ilôts identifiés dans le périmètre du PUP et établir les conventions .

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Créer, suivre ou clôturer un Projet Urbain
Partenarial (PUP)

- Participer à la démarche/au dispositif

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 0 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 0 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BOUCHAIN Nathalie

Direction en charge de l'action :

LAI Dir urbanisme DGA

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

06 - Travaux : réalisation des
équipements ou aménagement
publics 1 1 1 1 1 1 1 1

07 - Clôture de l'opération 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061259

Fiche
C061259

LE TM - poursuite de la mise à jour du schéma de gestion des eaux pluviales de
la commune

Niveau enjeu de l'action : Communal

La mise à jour du Schéma Directeur de 2014 ne s'était pas faite sur toute la commune. il est nécessaire d'étendre le périmètre et de
prendre en compte notamment des problématiques connexes au projet du Chai, le périmètre de protection des captages Thil Gamarde
et problématiques d'inondations plus en aval du quartier du Chai. Des propositions d'actions seront établies à l'issue des études.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude
- Établir le programme

- Valider l'étude en fonction du niveau d'engagement 

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 100 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 100 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 50 000 €

2025 50 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

SAMBLAT Julie

Direction en charge de l'action :

CAE Dir de l'eau

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01-Programme 1 1 1 1

02 - Etudes préliminaires 1 1 1 1 1 1 1 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061263

Fiche
C061263

LE TM - Etude de faisabilité suite étude hydraulique de la station de pompage : la
Boétie

Niveau enjeu de l'action : Intercommunal

La faisabilité est en lien avec l'analyse du secteur du Camp des lanciers. Le Schéma directeur est en cours de réalisation. Une
solution transitoire est en cours de réflexion et de construction avec la commune.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les travaux
- Réaliser les études préalables
- Réaliser l'étude de faisabilité

- Valider les suites opérationnelles de l'étude

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 100 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 100 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 100 000 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

SAMBLAT Julie

Direction en charge de l'action :

CAE Dir de l'eau

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

01-Programme 1

02 - Etudes préliminaires 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1

04 - Levée des préalables fonciers 1

05 - consultation de maitrise d'œuvre 1

06 - Phases AVP/PRO 1 1

07 - Consultation travaux 1

08- Réalisation des travaux 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061329

Fiche
C061329

MULTI - Schéma directeur de la randonnée pédestre

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Définition d’un schéma directeur de la randonnée pédestre sur le territoire de Bordeaux Métropole.
1) Réaliser un diagnostic de l’existant et des projets à venir 
- GR81, GR89, extension du GR Bordeaux Métropole, GRP Bordeaux-Libourne-Saint Emilion
- Boucles locales existantes sur Parempuyre, Artigues, Bouliac, Le Haillan... et d'autres à venir Carbon-Blanc
- Des boucles urbaines existent sur certaines communes, Lormont, Pessac, Gradignan... (vérifier les sites internet des communes)
- Se rapprocher de la direction de la nature pour les projets de boucles dans le parc des Jalles
- Boucles les randos sur l’eau
- …

2) Proposer des boucles de randonnées, connectées entre elles, au GR Bordeaux Métropole, et aux itinéraires proches de la
métropole
- Toutes les communes de la Métropole seront traversées par une des boucles ainsi créées
- Toutes ces boucles seront à faire valider par les communes
- Proposer les boucles idéales, en faisant apparaître les contraintes physiques ou foncières (création de passerelles, voies ferrées,
voies routières à grand trafic, convention de passage à mettre en œuvre…)
- Proposer des boucles alternatives pour une mise en œuvre rapide

3) Valoriser les boucles
- Les boucles devront un avoir intérêt patrimonial, urbain ou naturel, avec des points d’intérêts
- Définir celles qui pourront être jalonnées, à valider avec les communes

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser l'étude
- Lever les préalables fonciers

- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 100 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 100 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 25 000 €

2025 25 000 €

2026 25 000 €

2027 25 000 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

BUSNEL Dominique

Direction en charge de l'action :

MAI Dir Tourisme DGDE

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

2026 2nd
semestre

2027 1er
semestre

2027 2nd
semestre

01 - Définition du besoin : programme 1 1 1 1 1 1 1

02 - Consultation 1 1 1 1

03 - Préalables 1 1 1 1 1 1 1 1

04 - Réalisation de l'étude 1 1 1 1 1 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061349

Fiche
C061349

LE TM - Etude d'aménagement des voies périphériques du collège : avenue de La
Boétie (entre chemin du petit hontane et avenue de Soulac)

Niveau enjeu de l'action : Communal

Il s'agit de prévoir sur cette voie les aménagements permettant de sécuriser les déplacements des collégiens, en ralentissant les
véhicules et en protégeant  les traversées notamment, ainsi que de rendre les trottoirs accessibles.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les études d'avant projet (AVP)
- Établir le programme
- Réaliser l'étude préliminaire

- Accompagner techniquement une démarche/une ét

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 100 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 100 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 50 000 €

2025 50 000 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GREGOIRE Nadine

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

02 - Etudes préliminaires 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1 1

06 - Phases AVP/PRO 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061350

Fiche
C061350

LE TM - Aménagement des voies périphériques du collège : avenue de Soulac

Niveau enjeu de l'action : Communal

Il s'agit de prévoir sur cette voie les aménagements permettant de sécuriser les déplacements des collégiens, en ralentissant les
véhicules et en protégeant  les traversées notamment.

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Réaliser les études d'avant projet (AVP)
- Réaliser les travaux
- Établir le programme
- Réceptionner les travaux
- Réaliser l'étude préliminaire

- Prendre en charge des dépenses et/ou équipement
- Accompagner techniquement une démarche/une ét
- Valider l'étude en fonction du niveau d'engagement 
- Réaliser les travaux dans son domaine de compéte

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 500 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 500 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 0 €

2025 250 000 €

2026 250 000 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

GUIRAUD Sebastien

Direction en charge de l'action :

HDB Dir dév et amén - Ouest

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

2026 1er
semestre

02 - Etudes préliminaires 1

03 - Levée des préalables
règlementaires 1 1

04 - Levée des préalables fonciers 1 1

06 - Phases AVP/PRO 1 1

07 - Consultation travaux 1 1

08- Réalisation des travaux 1 1 1



Le Taillan-Médoc - contrat de co-développement 2024-2027 - fiche action n°C061372

Fiche
C061372

MULTI - Amélioration de la desserte des communes de Saint-Médard-en-Jalles,
Le Haillan, Eysines et le Taillan-Médoc

Niveau enjeu de l'action : Métropolitain

Le dossier de DUP du projet de tramway d'extension de la ligne D dans sa configuration initiale prévue en 2020 vient d’être déposé à
la DDTM pour instruction dans un premier temps de l’autorité environnementale uniquement. En parallèle, une mise à jour du dossier
est lancée par les services compte tenu de l’évolution du contexte global depuis 2020 (coûts, réseau de bus en référence, PLU, Etude
d’impact, Bilan socio-économique, …). Le dossier modifié sera transmis à la DDTM conjointement avec les réponses aux éventuelles
remarques de l’autorité environnementale en vue d’une enquête publique (décision du Préfet).

1 - Descriptif :

2 - Engagements Bordeaux Métropole / Commune :

Niveau d'engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

- Lancer la DUP - 

3 - Estimations financières :

Evaluation totale de l'action 150 000 €

Estimations des dépenses
de Bordeaux Métropole sur
la durée du contrat 150 000 €

Répartition annuelle de la dépense

2024 150 000 €

2025 0 €

2026 0 €

2027 0 €

Dont participation FIC 0 €

4 - Acteurs :

Chef de projet :

KARCHER Mathieu

Direction en charge de l'action :

BED Dir Grands Projets Mob

Maitrise d'ouvrage :

Bordeaux Métropole

5 - Calendrier prévisionnel :

Déroulement de l'action 2024 1er
semestre

2024 2nd
semestre

2025 1er
semestre

2025 2nd
semestre

01 - Reprise dossier DUP BM 1 1

02 - Instruction DUP / enquête
publique DDTM 1 1


	Fiches actions
	Le Taillan-Médoc
	C060097
	Le programme d'aménagement d'ensemble (PAE) du Chai a été instauré par délibération du conseil de communauté de novembre 2009. Sur ce contrat, Bordeaux Métropole s'engage à terminer le programme d'équipements publics par l'aménagement du bassin Ouest et du chemin des Graves (entre le chemin du Chai et l'avenue de Germignan)./////Bordeaux Métropole s'engage également sur le suivi financier de l'opération, le suivi de la réalisation du programme de constructions et la clôture de l'opération (selon l'avancement du recouvrement des participations)./////La commune s'engage à poursuivre la mise en œuvre du programme de constructions, à mobiliser 20 % de son FIC sur les travaux et à financer les équipements de sa compétence (éclairage public).
	Réaliser les équipements du PEP sous sa maîtrise d'ouvrage # Suivre ou clôturer le PAE
	1 250 000
	Le Taillan-Médoc

	C060098
	Rétablir un réseau d'eau pluviale sur une voirie suite aux dysfonctionnements d'une chaussée dite poreuse
	Réaliser les travaux
	100 000
	Le Taillan-Médoc

	C060199
	Bordeaux Métropole a approuvé son plan climat le 30 septembre 2022. Cette nouvelle ambition fixe le cap d’une métropole neutre en carbone à l’horizon 2050. Pour atteindre cet objectif, chaque acteur du territoire doit pouvoir être mobilisé et impliqué pour co-construire un territoire résilient, inclusif, préservant les ressources naturelles et proche des citoyens./////Le plan climat comprend 3 axes, 12 objectifs déclinés en 55 actions. /////Pour permettre aux communes de s’inscrire dans l’ambition métropolitaine, plusieurs outils sont proposés aux communes./////Certains ont été intégrés aux contrats de codev : apport d’une ingénierie pour la rénovation énergétique du patrimoine communal, pour le développement du photovoltaïque et pour la sensibilisation et l’accompagnement des habitants (rénovation de l’habitat, juniors du développement durable, supers défis)./////En complément, Bordeaux Métropole propose de partager un outil de comptabilité carbone, des formations à destination des élus et des agents telle que la fresque du Climat et celles à créer avec le Labo des transitions, la coopérative carbone (outil de développement de projets locaux financés par des crédits carbone), de réaliser avec le soutien de l’ALEC des bilans énergétiques, également de co-construire une bibliothèque des initiatives qui permettra de valoriser les initiatives locales à des fins de réplicabilité, d’élaborer des programmes d’animations partagés avec les associations... Ces dispositifs seront construits en 2023 et 2024 avec le soutien des communes volontaires./////Un état des lieux des besoins des communes sera réalisé pour déterminer avec chacune un programme de travail pour identifier les actions portées par les communes qui permettent d’atteindre les objectifs du Plan climat métropolitain. Les communes seront invitées à participer au forum annuel des partenaires du Plan climat.
	Initier la démarche # Réaliser l'étude # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060202
	Réalisation d'études préalables permettant de préciser le projet au stade études préliminaires selon plusieurs scénarios et d'établir le dossier d'autorisation environnementale, pouvant servir de support au débat public (concertation...) et permettant de consolider les arbitrages métropolitains. Une articulation avec les réseaux de transport en commun (TBM + cars express) et la stratégie des mobilités est à prévoir./////Section concernée : suite aux études des Codev 4 et 5, la section concernée est celle de la rocade à la déviation.
	Réaliser l'étude
	100 000
	Le Taillan-Médoc

	C060213
	Coup parti du Codev 5 : accompagnement auprès de la commune pour donner suite au schéma des déplacements réalisé en 2018 et au travail démarré au cours du CODEV 5. En fonction des priorités de la mandature et de la nouvelle stratégie des mobilités, il s'agit d'appuyer la commune dans l'appropriation, la mise à jour et la déclinaison opérationnelle par quartier et par thématique./////En fonction des sujets, la prestation pourra être sous-traitée à un bureau d'études spécialisé pour des analyses complémentaires.
	Réaliser l'étude
	15 000
	Le Taillan-Médoc

	C060229
	Le 25 novembre 2021 a été adopté le premier Plan Marche métropolitain. Il prévoit un plan ambitieux de 19 actions dont l'axe 1 est : concevoir un espace public plus marchable./////Ainsi, un fonds de désencombrement des trottoirs a été mis en place pour un montant de 19M€ répartis entre les 28 communes de la Métropole.
	Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur # Accompagner financièrement le programme
	3 625 000
	Le Taillan-Médoc

	C060230
	Projet de la commune de créer un pôle de développement agricole avec 2 sites.
	Signer une convention # Accompagner financièrement le programme # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060246
	Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Marche Métropolitain, la Direction de la Multimodalité accompagne les pôles territoriaux et les communes qui le souhaiteront dans la mise en œuvre de plusieurs actions pour apaiser les circulations et améliorer les déplacements à pied : aménagements de trottoirs, sécurisation de traversées piéton, jalonnement pour une meilleure information des itinéraires, fermetures temporaires de rues, signalisation d'animation aux abords des écoles... Les propositions seront affinées avec chaque commune.
	Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur
	2 625 000
	Le Taillan-Médoc

	C060273
	Il s'agit se réaliser un aménagement qualitatif en faveur des modes actifs sur l'avenue de Soulac (depuis la limite avec la commune d' Eysines jusqu'à l'allée des jalles) permettant notamment les accès en toute sécurité à une future opération immobilière
	Réaliser le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) # Prendre la confirmation de décision de faire # Réaliser les travaux # Réaliser le projet (phase PRO/DCE) # Réceptionner les travaux # Lever les préalables réglementaires (étude d’impact, dossier loi sur l’eau, évolutions PLU, etc) # Lever les préalables fonciers
	600 000
	Le Taillan-Médoc

	C060325
	Bordeaux Métropole va déléguer au Département la réalisation des travaux d'aménagement des abords immédiats du collège, qui seront réalisés concomitamment aux travaux du collège . Il s'agira de verser au Département la participation de BM correspondant à la totalité des travaux de ces abords : accès principal , parking visiteur 40 places, parvis extérieur, cheminements doux depuis l'avenue de Soulac et depuis le chemin du petit hontane.
	Accompagner financièrement le programme # Valider les études réalisées par le délégataire # Participer à l'étude # Signer une convention # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060331
	Dans le prolongement des travaux d'assainissement pluvial réalisés sur le CODEV5, et des travaux d'enfouissement des réseaux secs réalisés en suivant, il est proposé la réalisation des travaux d'aménagement de voirie.
	Réaliser le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) # Réaliser les travaux # Réaliser le projet (phase PRO/DCE) # Réceptionner les travaux
	300 000
	Le Taillan-Médoc

	C060333
	En lien et en cohérence avec le projet "Coeur de ville" en cours, il est proposé d'étudier le réaménagement de cette section de l'avenue de Soulac , rendu possible depuis l'ouverture de la déviation du Taillan-Médoc
	Réaliser les études d'avant projet (AVP) # Établir le programme # Réaliser l'étude préliminaire # Lever les préalables fonciers
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060346
	Assistance à maitrise d'ouvrage pour la mise à jour et l'harmonisation des Plans Communaux de Sauvegarde pour la gestion de tout événement de risques majeurs auxquels sont soumises les communes métropolitaines. Conformément au rapport en bureau du 5 mai 2022, cette action est co-financée par Bordeaux Métropole et des crédits FEDER, le reste à charge étant financé par une participation forfaitaire de 2 500 € par commune.
	Initier la démarche # Accompagner financièrement le programme # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Participer à l'étude # Réaliser le projet (phase PRO/DCE)
	17 500
	Le Taillan-Médoc

	C060373
	Dans le cadre de sa politique en faveur du développement de l'usage du vélo, Bordeaux Métropole propose de déployer des offres de stationnement vélo de 2 types ://////////- des véloboxs : modules de stationnement sécurisé de 5 places de la taille d'une automobile et prenant la place d'une place de stationnement. 5 riverains, habitants à moins de 250m de chaque vélobox, peuvent ainsi être abonnés à une place qui leur est dédiée. Cette solution s'adresse en priorité aux quartiers résidentiels denses où les habitants n'ont pas de garage ou d'autre solution pour stationner leur vélo chez eux.//////////- des abris-vélos : parcs collectifs modulables et sécurisés de 20 à 100 places pouvant être installés sur une place ou un parking public. Cette solution s'adresse davantage aux secteurs périurbains, d'emploi notamment.//////////Bordeaux Métropole propose également le déploiement de pompes à vélo et de stations de réparations qui peuvent être installées dans l'espace public, à la disposition des cyclistes.//////////En fonction du budget voté chaque année, une commune souhaitant retenir cette action pourrait bénéficier dans le courant du présent contrat de co-développement d'environ 5 véloboxs OU 1 abri OU 10 pompes/stations de réparation.
	Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Réaliser la prestation
	400 000
	Le Taillan-Médoc

	C060441
	Acquisitions foncières de parcelles boisées dans le but de garantir leur maintien en secteur naturel et leur valorisation dans un cadre forestier protégé, poumon vert de la Métropole. Préservation et valorisation des parcelles boisées, agricoles ou naturelles de la commune.
	Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur
	40 000
	Le Taillan-Médoc

	C060456
	Le programme "Plantons 1 million d'arbres" a débuté en 2020 pour une durée de 10 ans. Il vise à végétaliser massivement la métropole pour l'adapter au dérèglement climatique, renforcer sa biodiversité et embellir ses paysages. Les communes, sur leur foncier, sont aidées financièrement par Bordeaux Métropole via un règlement d'intervention dédié. /////Les opérations spécifiques de végétalisation sur le domaine public et foncier métropolitain sont par ailleurs financés hors FIC par l'opération./////Afin de rendre compte de l'avancée du programme les communes qui n'ont pas mutualisé leurs services espaces verts sont invitées à renseigner le nombre d'arbres et arbustes plantés via la plateforme numérique dédiée. La mobilisation des communes aux côtés des services métropolitains est également attendue pour préparer et animer la semaine de "l’arbre en fête", au début de chaque saison de plantation.
	Réaliser la prestation # Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur
	7 500 000
	Le Taillan-Médoc

	C060465
	Extension du cimetière : clôture, allée et sanitaire/////La participation financière de BM sera calculée au vu du RI en vigueur au moment de la demande de fonds de concours de la commune.
	Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur # Signer une convention # Accompagner financièrement le programme
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060468
	6 sites font l'objet d'une étude de préprogrammation par l'agence d'urbanisme en 2023 dans le cadre de l'opération "Plantons 1 million d'arbres". Ces différentes propositions sont à étudier et à préciser dans le cadre du contrat, et à réaliser pour partie si possible. /////Ces sites sont: Bordeaux Nord, la zone d'activité d'Eysines rue Mermoz, le secteur du Burk commun à Pessac et Mérignac le long du Peugue, les aménagements de ripisylves le long du Gua en rive droite, le secteur Morlette/Jean Zay à Cenon et le tissu périurbain entre Blanquefort et Le Taillan-Médoc.
	Établir le programme
	500 000
	Le Taillan-Médoc

	C060489
	Plusieurs projets sont mis en place par la commune dans le cadre de Nature en Ville://///- Eco pâturage: uniquement des parcelles métropolitaines - pas de demande de financement mais accompagnement technique au PVB/////- Jardins partagés: Après la création du premier jardin partagé en centre bourg (en cours de réalisation), la ville souhaite un appui au développement de jardins partagés dans les différents quartiers de la commune (7000 euros par an soit 3500 euros de demande de subvention)/////- Démarche 0 pesticide/////- Opération trottoirs vivants (budget ST 6)/////- Action sur la biodiversité en offrant aux habitants des nichoirs à chauve souris.
	Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur # Participer à l'étude # Signer une convention
	3 000
	Le Taillan-Médoc

	C060552
	Ce projet a pour objectif de réduire la production de végétaux à traiter par le service public de gestion des déchets en faisant adopter des écogestes au jardin.
	Réaliser la prestation
	184 229
	Le Taillan-Médoc

	C060617
	Le programme d'aménagement d'ensemble (PAE) du Centre a été instauré par délibération du conseil de communauté d'octobre 2004. Le programme d'équipements publics est achevé. Sur ce contrat, Bordeaux Métropole s'engage sur le suivi financier de l'opération, le suivi de la réalisation du programme de constructions et la clôture de l'opération (selon l'avancement du recouvrement des participations)./////La commune s'engage à poursuivre la mise en œuvre du programme de constructions./////Le PAE fait parallèlement l'objet d'une étude urbaine portée par la FAB visant à questionner le développement du centre ville de la commune et accompagner la mutation de l'îlot en face de la Mairie, par le biais notamment d'un jury citoyen. Cette étude fait l'objet d'une fiche action spécifique.
	Suivre ou clôturer le PAE
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060681
	Dans le cadre du programme européen life biodiversité et résilience, il est prévu de "créer" et de préserver 5 zones de ressourcement sur la métropole. Cette mesure s'inscrit également dans le programme d'action du PPBE "identifier et préserver des zones clames". La dimension sonore occupe donc une part centrale dans la caractérisation du ressourcement. 1/ caractériser le ressourcement à travers la production d'un outil simple d'évaluation du caractère ressourçant d'un parc public. 2/ tester cet outil sur 1 parc en 2023 et 4 parcs en 2024 et élaborer des plans d'action pour améliorer le ressourcement et préserver les 5 parcs. 3/déploiement des plans d'action et de leurs outils et process, 4/ diffusion de la démarche d'évaluation et des outils d'aide à l'amélioration et à la préservation du ressourcement. au delà de Bordeaux métropole et des communes porteuses des parcs identifiés comme secteurs d'expérimentation, 2 partenaires : l'Agence d'urbanisme et le laboratoire de recherche CNRS Passages. 215 000 € pour évaluer, améliorer et préserver le ressourcement de 5 parcs d'ici 2027. Les parcs pressentis : le bois du Burck, les sources du Peugue et/ou le forêt du Bourgailh, la forêt du Taillan, la réserve écologique des Barails, le delta vert de Bègles.
	Accompagner financièrement le programme # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation
	140 000
	Le Taillan-Médoc

	C060683
	cf préambule pour le descriptif complet/////Spécifiquement sur le périmètre Parc des Jalles de la commune du Taillan-Médoc ://///projets en MOA BM concertation pour la mise en œuvre des projets de chemins : Concertation pour le Défilé du Taillan/////projets en MOA BM Maisons Portes Chemins prioritaires : l'aménagement de la Porte Grimoine sera poursuivi en fin de codev 6 ou début de codev 7 en fonction des possibilités./////projets d'investissement en MOA villes fonds de concours BM RI nature : /////- études et travaux de mise en accessibilité PMR de la Forêt (travaux estimés à 200 000 € / FC estimé à 100 000 €)/////- études et travaux de réhabilitation du stationnement d'accès à la forêt (pas d'estimation travaux)
	Établir le programme # Réaliser les travaux # Mener la concertation # Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur # Établir le bilan financier de l'opération # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Réaliser l'étude # Lever les préalables réglementaires (étude d’impact, dossier loi sur l’eau, évolutions PLU, etc) # Lever les préalables fonciers # Assurer une veille foncière
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060754
	Bordeaux Métropole accompagne les communes dans la définition et dans le déploiement de leur stratégie de performance énergétique et de décarbonation du patrimoine communal./////Cet accompagnement se décline dans un parcours, en plusieurs phases. Une commune pourra solliciter des accompagnements sur les phases opérationnelles 2 et/ou 3, si elle peut justifier d’avoir déjà réalisé la phase stratégique 1./////-	0. Animation territoriale, via le club tertiaire de BM : réunions présentielles ou webinaires, communication d'informations techniques et réglementaires, partages d'expériences//////////-	1. Définition d’une stratégie globale « énergie – climat » sur le patrimoine communal/////-	1.1	Bilan énergétique patrimonial (avec l’ALEC BM) : permet à la commune d’avoir un bilan global de ses consommations énergétiques par fluide, en ratio spécifique et par profil de bâtiment/////-	1.2	Aide à la saisie des données du « décret tertiaire » sur l’outil OPERAT (avec l’ALEC BM) : la commune bénéficie d’un accompagnement à la saisie des données sur la plateforme Operat et d’une assistance en cas d’anomalie(s) rencontrée(s) pendant la déclaration Operat /////-	1.3	Définition d’un plan d’action global pour la rénovation du patrimoine et la décarbonation des équipements de production (avec l’ALEC BM) : il s’agit de définir un plan d’action énergétique et financier par l’élaboration d’une trajectoire générale de la performance énergétique et d’appréhender les solutions à la décarbonation des équipements de production/////-	1.4	Elaboration d’une politique patrimoniale : conseille la commune (choix de scénarios, calendrier, moyens humains et financiers, scénario d’exploitation, etc.)//////////-	2. Aide à la conduite d’opération par projet de rénovation de bâtiments/////-	2.1 Audit énergétique programmatique : permet à la commune de définir un budget et un programme de travaux sur les postes liés à la performance énergétique) (avec l’ALEC BM ou prestataire externe)/////-	2.2 Assistance à la passation de contrats de maîtrise d’œuvre et/ou de travaux de rénovation énergétique (BM) : mise à disposition de la commune de clausiers types/////-	2.3. Délégation de conduite d’opération de rénovation énergétique de bâtiments (sous réserve d’un accompagnement spécifique désigné – de type SPL ou équivalent)/////-	2.4. Accompagnement à la valorisation des travaux d’économies d’énergies par l’obtention de certificats d’économies d’énergie - sous réserve d’acquisition des ressources nécessaires à BM//////////-	3. Accompagnement à l’exploitation – maintenance des équipements techniques/////-	3.1. Assistance à la passation de contrats d’exploitation – maintenance /////-	3.2. Etude d’opportunité pour la décarbonation des équipements de production (faisabilité de production d’énergie renouvelable : bois, géothermie, pompes à chaleurs, etc.)/////-	3.3. Bâtiment numérique¿: mission d’assistance pour la mise en place d’un système d’automatismes de supervision des installations, en collaboration avec la DGNSI dans le cadre du schéma directeur du bâtiment numérique/////Notes : il faut considérer les coups partis du Codev 5 sur les phases 0, 1.1 et 2.1, décrit ci-dessus, pour les communes de Ambarès, Artigues, Cenon, Eysines, Parempuyre, St Médard, Talence, Villenave, Pessac, Bouliac, Floirac, Le Haillan, Lormont
	Valider l'étude # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Valider les études réalisées par le délégataire # Participer à l'étude
	200 000
	Le Taillan-Médoc

	C060756
	Accompagnement en ingénierie et montage juridico-financier pour le déploiement du photovoltaïque sur le patrimoine communal. /////Etudes de projet et montage juridico-financier proposé par Bordeaux Métropole, en phase amont sur des sites pré-identifiés par les communes. /////4 phases structurent cette fiche-action : la proposition des sites par les communes ; l’avis « à dire d’expert » par Bordeaux Métropole ; études de faisabilités sous maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole avec ou sans l’assistance d’AMO ; études de faisabilité sous maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole et confié à un AMO ; le suivi et l'assistance pendant la phase travaux./////Entre la phase 2 et la phase 3, les sites dont le potentiel est confirmé conduisent la commune et Bordeaux Métropole à s’engager pour la suite.
	Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Réaliser l'étude de faisabilité # Accompagner financièrement le programme # Initier la démarche
	250 000
	Le Taillan-Médoc

	C060785
	L'enjeu désormais est de réduire la production des déchets (prévention) tout en maintenant la nécessaire qualité de service pour l’usager. Les objectifs réglementaires de réduction des tonnages et de valorisation matière sont ambitieux : - 10 % de Déchets Ménagers et Assimilés en kg/habitant/an à l’horizon 2020, - 15 % à l’horizon 2030 et 65 % de valorisation matière à l’horizon 2025. Le plan stratégique Déchets a défini plusieurs axes, déclinés en actions. //////////La commune facilite et relaye la mise en place de ces axes et actions et notamment ://///Action 5 : Action de sensibilisation dans le quotidien des habitants/////Action 19 : Lutte contre le gaspillage en établissement scolaire/////Action 18 : Commerçants engagés dans une démarche de promotion d'une consommation responsable/////Action 34 : Professionnels sur leurs obligations réglementaires liées aux déchets et les moyens de s'y conformer/////Action 20 : Frigo anti-gaspi installés/////Action 30 : Déployer des boites à dons dans l'espace public
	Établir le programme # Réaliser la prestation # Initier la démarche
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060796
	Dans le cadre du plan d'action Biodiver'cité, Bordeaux Métropole porte des actions de préservation de la biodiversité vis à vis de la pollution lumineuse. Des sites d'importance écologique ont été déterminés et des actions seront mises en oeuvre en maitrise d'ouvrage déléguée sur les communes concernées.
	Réaliser l'étude # Réaliser les travaux # Accompagner financièrement le programme
	136 000
	Le Taillan-Médoc

	C060809
	La commune a sollicité Bordeaux Métropole pour accompagner l'implantation d'un centre médical. Bordeaux Métropole doit céder les parcelles nécessaires à la conduite du projet, et assurer le suivi de l'élaboration du permis de construire. Par ailleurs, une étude pourra être mené en concertation avec le propriétaire des parcelles situées à l'Est du PAE du Chai.
	Réaliser l'étude # Lever les préalables fonciers # Céder ou acheter le foncier # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060819
	La commune souhaite créer un nouveau lieu de respiration en cœur de ville et assurer à terme une coulée verte parallèle à l’avenue de Soulac support d’une liaison douce entre le quartier de Gelès et le parc du Vivier./////En support de la protection paysagère P3505 déjà présente au PLU ce parc pourrait s’insérer au sein du PAE du Centre et offrir un nouveau lieu de détente apaisé en cœur de ville./////Pour information la commune a demandé le renforcement et l’extension de cette protection paysagère dans le cadre de la 11eme modification du PLU./////Accompagnement Codev attendu sur les études topographique et d’aménagement paysagers, ainsi que sur les acquisitions foncières (qui peuvent mobiliser la fiche du codev liée aux acquisitions foncières)
	Attribuer une aide fonds de concours ou subvention, conformément aux règlements métropolitains en vigueur
	10 000
	Le Taillan-Médoc

	C060824
	Le Réseau Vélo Express (ReVE) est un projet phare du 3ème plan vélo métropolitain. Il consiste en la création de 14 itinéraires répondant à des critères de qualité d’aménagement élevée (aménagements cyclables en site propre, priorité vélo) afin de proposer des itinéraires sécurisés, continus avec une signalétique dédiée.
	Initier la démarche # Établir le programme
	5 000 000
	Le Taillan-Médoc

	C060874
	Modernisation du centre actuel en centre de ressources
	Établir le programme
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060877
	Mise en place de 6 centres de ressources mobiles sur la zone dite blanche telle que prévue dans le Plan Stratégique Déchets.
	Réaliser la prestation # Réaliser le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) # Lancer des consultations # Initier la démarche # Réceptionner les travaux # Établir le programme
	230 000
	Le Taillan-Médoc

	C060897
	L'objet de la fiche action est d'organiser et mettre en œuvre de façon partenariale (Commune/BM) la stratégie foncière dans le  territoire, en fonction des spécificités et enjeux propres à la commune, et en accord avec les objectifs métropolitains en matière d'aménagement urbain et économique, d’habitat, de nature, d’équipements publics, etc. /////L’objectif est de partager avec les élus et services communaux, en continu, la connaissance ¿: /////- des enjeux fonciers du territoire communal et métropolitain (ZAN, ressources foncières, marchés fonciers et immo, etc.)/////- des besoins fonciers pour les politiques publiques (aménagement, nature, équipements, etc.) /////Dans le but de déterminer et anticiper des actions opérationnelles et réglementaires d’encadrement, de négociation, d'étude de faisabilité (fiche de lot, etc.), ou de maîtrise du foncier en accord avec le PPI foncier de BM et de l’EPF./////En fonction du contexte communal, une attention particulière pourra être portée sur les enjeux liés au ZAN, à la mobilisation des périmètres de convention avec l'EPF, à l'établissement de fiches de faisabilités (fiche de lot) sur des secteurs ciblés, etc.
	Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Assurer une veille foncière
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060924
	Dans le cadre de son Plan climat air énergie territorial, Bordeaux Métropole souhaite accompagner les acteurs du territoire à « Penser autrement : se transformer pour accompagner les transitions ». A cet effet, il comprend notamment des actions destinées à encourager la formation et l’information, développer les pratiques de coopérations, et accompagner au changement tous les publics, au premier rang desquels, les habitants, avec une attention particulière aux populations les plus défavorisées et les plus fragiles. /////L’accompagnement proposé par Bordeaux Métropole en ce sens s’illustre par trois dispositifs majeurs de sensibilisation, de mobilisation et d’actions en faveur des enjeux de transition écologique./////Ces dispositifs sont portés par la Métropole, ils ne pourront donc pas faire l’objet d’une demande de subvention. /////Les dispositifs qui seront détaillés en pièce-jointe sont ://///-    Juniors du développement durable (JDD) : dispositif à destination des écoles du territoire ainsi que des structures du péri et de l'extra-scolaire, par le financement d’interventions en classe ou hors les murs sur l’éducation au développement durable, par la formation d'animateurs ou encore par l'accompagnement de projets type labellisation E3D ou définition projets transition écologique d'établissement péri-extrascolaire./////-    Ma Rénov : accompagnement des habitants dans leur projet de rénovation énergétique de leur logement et mise en place de « permanences conseillers rénovation Ma Rénov » (conseil de proximité technique et financier)/////-    Maison Ecocitoyenne de Bordeaux Métropole : mise à disposition des communes de dispositifs d’accompagnement au changement de comportements dédiés à la transition écologique (type les Super Défis) et propose des collaborations sur ces thématiques (recensement, évaluation et partage des bonnes pratiques, d'outils d'exposition, communication, ...).
	Accompagner financièrement le programme # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation
	470 000
	Le Taillan-Médoc

	C060958
	A la demande de la ville, et dans le cadre du marché subséquent BM/La Fab, la Fab est missionnée pour accompagnée la ville dans ses réflexions concernant le devenir du centre-ville, ainsi que sur la réalisation de l'ilot du plateau républicain (fonciers ville et BM).
	Participer à l'étude # Céder ou acheter le foncier # Valider l'étude # Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Établir le programme
	0
	Le Taillan-Médoc

	C060961
	Bordeaux Métropole exploite début 2023 87 stations (245 points de recharge) sur le territoire métropolitain, ce qui en fait un des principaux réseaux urbains de France géré par une collectivité. /////La Métropole a validé son schéma de développement des infrastructures de recharge en novembre 2022. /////Ce plan prévoit://///- De suivre et valoriser le développement de l'offre privée accessible au public/////- De maintenir et moderniser le parc de bornes actuelles/////- L'équipement des parcs relais/////- De déployer une offre de recharge complémentaire aux réseaux privés axé sur les équipements publics, la couverture des "zones blanches résiduelles"./////La présente fiche CODEV vise donc à accompagner ce développement métropolitain, avec une liste arrêtée par délibération 2022-618 du 24 novembre 2022. Cette liste précise une proposition d'implantation sur les 3 ans à venir pour chaque commune. /////En pratique://///- Les communes peuvent tout à fait proposer des emplacements alternatifs à ceux proposés, ainsi que d'inverser les dates prévisionnelles d'installations. La prise de contact se déroule sur l'année 2023 pour figer les programmations. Contact: Olivier Westeel 0611911402/////- La DG Mobilité ne pourra pas assumer des déploiements autres que ceux prévus au SDIRVE. En revanche, en cas de besoin exprimé dans le cadre de projets d'aménagements / de voirie demandant l'installation de bornes de recharge, et en cas de prise en charge de l'investissement par le porteur du projet (compter environ 25000€ht par station), la DG Mobilité pourra accompagner le projet, gérer l'implantation et assurer l'exploitation (à la condition que l'emplacement proposé soit pertinent, qu'une offre existante publique ou privée n'existe pas à proximité)./////Il est attendu des communes de définir avec la Métropole et de proposer des implantations (avec places identifiées) aux endroits souhaités. La Métropole se charge d'étudier la faisabilité technique du raccordement nécessaire. /////Tenir compte de la contrainte technique de besoin de places au gabarit et accessibilité PMR, soit la transformation de 3 à 4 places "normales" pour 2 places IRVE. /////2 types de configurations possibles ://///- Station accélérée (2 points de charge) : Une borne double (servant 2 places) de charge accélérée (charge en courant continu d'environ 24kW)/////- Station lente (4;6;8 points de charge) : Des bornes doubles (servant chacune 2 places) ou des bornes simples par place de charge lente (charge lente en courant alternatif d'environ 11kW).
	Réaliser les travaux # Établir le programme # Réaliser la prestation
	900 000
	Le Taillan-Médoc

	C061024
	Le plan stratégique Déchets a acté le déploiement de la gestion de proximité des déchets de cuisine qui, selon la règlementation, doivent être valorisés et sortir de la poubelle des ordures ménagères résiduelles : le principe arrêté consiste, en cohérence avec les politiques métropolitaines, au déploiement du compostage individuel ou collectif à proximité des habitations. L'un des objectifs de cette action est de promouvoir le tri à la source des déchets de cuisine en les considérant non plus comme des déchets mais comme une ressource. /////Le plan stratégique Déchets a adopté 2 actions déclinées comme suit sur votre commune : /////- Action 23 - Développer le compostage individuel avec pour objectif d'atteindre un taux de distribution de 95% de composteurs en habitat individuel en maison;/////- Action 24 - Développer le compostage partagé avec pour objectif de couvrir la totalité de l'habitat collectif par une solution de gestion des biodéchets par compostage partagé.
	Établir le programme # Réaliser les travaux
	0
	Le Taillan-Médoc

	C061043
	Présentation générale des 7 lignes de bus express prévues par le schéma des mobilités//////////Ligne Bordeaux Saint Jean - Saint Aubin de Médoc et Saint Médard en Jalles - Issac : pas de fiche dédiée, mise en service prévue en 2024/////Ligne Pellegrin Thouars Mallartic : fiche dédiée/////Circulaire entre rocade et boulevards : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra /////Circulaire des boulevards : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra /////Liaison Gare Saint Jean - Artigues : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra /////Liaison Presqu'île - Campus : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra /////Technobus extrarocade : étude de faisabilité en cours, fiche dédiée à venir quand l'avancement le permettra
	Réaliser la prestation
	0
	Le Taillan-Médoc

	C061054
	Le projet culturel de La ville du Taillan-Médoc est résolument tourné vers ses habitants tout en étant ancré sur son territoire dans toute sa diversité. Il s’appuie sur le désir de fédérer les habitants autour de propositions adaptées au territoire : créations en plein air ou en salle, autour de différentes disciplines artistiques, pour tous les âges avec un réel souci de qualité.//////////L’un des moments incontournables de l'année est la restitution annuelle (en juin) de la création artistique partagée avec les habitants, coordonnée par la compagnie artistique lauréate de l’appel à projet lancé tous les deux ans.//////////Ces projets s’appuient sur une thématique en prise avec le territoire : les marais (2018), la forêt (2019-2020), les espaces urbains (2020-2021) puis les jardins (2021-2023). Ils se construisent avec les habitants volontaires et la compagnie lauréate, ils doivent se concrétiser chaque mois de juin en un évènement artistique et festif d’envergure, ouvert aux habitants de la commune et des villes alentours.//////////En journée ou en soirée, ce rendez-vous de juin doit répondre à plusieurs critères ://///- Être accessible en matière d’âge et de mobilité/////- Se dérouler en plein air/////- Offrir une jauge d’au moins 400 personnes/////- Se présenter sous la forme d’une création artistique et ludique/////- Permettre une découverte du territoire pour les habitants, les nouveaux arrivants ou les voisins de la Métropole/////- Inclure des espaces de convivialité : buvette, guinguette, pique-nique, concert… toute proposition favorisant la rencontre et le décloisonnement//////////Cette fête créative de juin veut s’ancrer comme le rendez-vous récurent des taillanais du début de l’été, entre la saison culturelle et la saison estivale./////Un temps fort d'une journée qui marque l’identité culturelle de la Ville et valorise l’implication des habitants.
	Accompagner financièrement le programme # Signer une convention
	5 000
	Le Taillan-Médoc

	C061115
	Faisant suite à l'étude acoustique de l'impact de la déviation du Taillan sur la route de Lacanau, la commune souhaite prévoir des études de MOE et des travaux de réalisation / renforcement de protections acoustiques sur la route de Lacanau au droit de la résidence La Palombière (quartier de la Boétie), du quartier de Germignan, du quartier du Chai, et du lotissement Le Prés des grillons ( rue Victor Schoelcher). La décision de faire devra tenir compte du calendrier et de la nature du projet de réaménagement de la route de Lacanau. Ce projet entrainera en effet l'obsolescence des recommandations issues de l'étude acoustique "impact déviation du taillan".
	Assurer une assistance technique/ingénierie/animation # Accompagner financièrement le programme
	0
	Le Taillan-Médoc

	C061243
	Il s'agit d'accompagner les porteurs de projets sur les ilôts identifiés dans le périmètre du PUP et établir les conventions .
	Créer, suivre ou clôturer un Projet Urbain Partenarial (PUP)
	0
	Le Taillan-Médoc

	C061259
	La mise à jour du Schéma Directeur de 2014 ne s'était pas faite sur toute la commune. il est nécessaire d'étendre le périmètre et de prendre en compte notamment des problématiques connexes au projet du Chai, le périmètre de protection des captages Thil Gamarde et problématiques d'inondations plus en aval du quartier du Chai. Des propositions d'actions seront établies à l'issue des études.
	Réaliser l'étude # Établir le programme
	50 000
	Le Taillan-Médoc

	C061263
	La faisabilité est en lien avec l'analyse du secteur du Camp des lanciers. Le Schéma directeur est en cours de réalisation. Une solution transitoire est en cours de réflexion et de construction avec la commune.
	Réaliser les travaux # Réaliser les études préalables # Réaliser l'étude de faisabilité
	100 000
	Le Taillan-Médoc

	C061329
	Définition d’un schéma directeur de la randonnée pédestre sur le territoire de Bordeaux Métropole./////1)	Réaliser un diagnostic de l’existant et des projets à venir /////- GR81, GR89, extension du GR Bordeaux Métropole, GRP Bordeaux-Libourne-Saint Emilion/////- Boucles locales existantes sur Parempuyre, Artigues, Bouliac, Le Haillan... et d'autres à venir Carbon-Blanc/////- Des boucles urbaines existent sur certaines communes, Lormont, Pessac, Gradignan... (vérifier les sites internet des communes)/////- Se rapprocher de la direction de la nature pour les projets de boucles dans le parc des Jalles/////- Boucles les randos sur l’eau/////- …//////////2)	Proposer des boucles de randonnées, connectées entre elles, au GR Bordeaux Métropole, et aux itinéraires proches de la métropole/////- Toutes les communes de la Métropole seront traversées par une des boucles ainsi créées/////- Toutes ces boucles seront à faire valider par les communes/////- Proposer les boucles idéales, en faisant apparaître les contraintes physiques ou foncières (création de passerelles, voies ferrées, voies routières à grand trafic, convention de passage à mettre en œuvre…)/////- Proposer des boucles alternatives pour une mise en œuvre rapide//////////3)	Valoriser les boucles/////- Les boucles devront un avoir intérêt patrimonial, urbain ou naturel, avec des points d’intérêts/////- Définir celles qui pourront être jalonnées, à valider avec les communes
	Réaliser l'étude # Lever les préalables fonciers
	25 000
	Le Taillan-Médoc

	C061349
	Il s'agit de prévoir sur cette voie les aménagements permettant de sécuriser les déplacements des collégiens, en ralentissant les véhicules et en protégeant  les traversées notamment, ainsi que de rendre les trottoirs accessibles.
	Réaliser les études d'avant projet (AVP) # Établir le programme # Réaliser l'étude préliminaire
	50 000
	Le Taillan-Médoc

	C061350
	Il s'agit de prévoir sur cette voie les aménagements permettant de sécuriser les déplacements des collégiens, en ralentissant les véhicules et en protégeant  les traversées notamment.
	Réaliser les études d'avant projet (AVP) # Réaliser les travaux # Établir le programme # Réceptionner les travaux # Réaliser l'étude préliminaire
	0
	Le Taillan-Médoc

	C061372
	Le dossier de DUP du projet de tramway d'extension de la ligne D dans sa configuration initiale prévue en 2020 vient d’être déposé à la DDTM pour instruction dans un premier temps de l’autorité environnementale uniquement. En parallèle, une mise à jour du dossier est lancée par les services compte tenu de l’évolution du contexte global depuis 2020 (coûts, réseau de bus en référence, PLU, Etude d’impact, Bilan socio-économique, …). Le dossier modifié sera transmis à la DDTM conjointement avec les réponses aux éventuelles remarques de l’autorité environnementale en vue d’une enquête publique (décision du Préfet).
	Lancer la DUP
	150 000
	Le Taillan-Médoc




